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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Décision ARS Grand Est n° 2024-0359 du 15 avril 2024 Portant autorisation de pratiquer une intervention de
manière exceptionnelle et dérogatoire sur le site de l’Institut de Cancérologie de Lorraine

ARRÊTÉ ARS GRAND EST N° 2024-1914 du 16/04/2024 Modifiant l’arrêté ARS GRAND EST n°2023-5257 du
16/10/2023 RELATIF A L’APPLICATION DE LA PRIME DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE POUR LES ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS DE SANTÉ DE LA RÉGION GRAND EST

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n° 2024-1882 du 15 avril  2024 Modifiant  la composition nominative du conseil  de
surveillance du Centre Hospitalier de Saverne

ARRÊTÉ ARS n° 2024-1902 du 15 avril 2024 Portant abrogation de l’autorisation du site internet de commerce
électronique  de  médicaments  www.pharmaciewantz-dinsheimsurbruche.mesoigner.fr  de  l’officine  de
pharmacie sise 172 rue du Général de Gaulle 67190 DINSHEIM SUR BRUCHE

ARRÊTÉ ARS n° 2024-1549 du 4 avril 2024 portant abrogation de l’autorisation du site internet de commerce
électronique de médicaments à usage humain rattaché à la pharmacie sise 48 rue du Général de Gaulle à
Troyes (10000)

ARRÊTÉ ARS n° 2024-1550 du 5 avril 2024 portant modification de l’arrêté ARS n° 2018-0923 du 15 mars 2018
portant  autorisation  de  création  d’un  site  internet  de  commerce  électronique  de  médicaments  à  usage
humain rattaché à la pharmacie sise 76 rue Nationale à Bar-sur-Aube (10200)

Décision ARS Grand Est n° 2024-0376 du 17 avril 2024 Portant approbation de la convention constitutive du
groupement de coopération sanitaire (GCS) « Centre de radiothérapie de l’Aube »

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024-1948 du 19/04/2024 Portant diffusion de la Disposition Spécifique Transversale
(DST)  « Evacuation des établissements de santé et des établissements médico-sociaux », en complément des
plans, MEDICO-PSY (Médico – psychologique), AMAVI (Afflux massif de victimes), NRC (Nucléaire radiologique
chimique), REB (Risque épidémique biologique), EPI CLIM (Epidémique climatique), du dispositif « Organisation
de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles » (ORSAN)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024-1949 du 19/04/2024 Portant diffusion de la Disposition Spécifique Transversale
(DST)  « Vaccination », en complément des plans REB (Risque épidémique biologique), EPI CLIM (Epidémique
climatique),  du  dispositif  «  Organisation  de  la  réponse  du  système  de  santé  en  situations  sanitaires
exceptionnelles » (ORSAN) 

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

CONVENTIONS de délégation de gestion pour l’année 2024 pour la DREETS GRAND EST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2024/143 du 17 avril  2024 fixant la liste des organismes habilités à dispenser la
formation des représentants du personnel des comités sociaux et économiques en matière de santé, sécurité
et conditions de travail



ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  n°  2024/144  du  17  avril  2024 portant  modifcation  de  l’arrêté  n°2020/364  du  28
septembre 2020 fixant la liste des défenseurs syndicaux intervenant en matière prud’homale

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2024/147 du 18 avril 2024 portant extension d’agrément au titre de l’Intermédiation
location et la gestion locative sociale (IGLS) et de l’Ingénérie Sociale Financière et Technique de l’association
« Accueil Sans Frontières 67 »

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2024/145 du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté préfectoral 2023/733 du 29 décembre
2023 constatant  la  désignation  des  membres  du Conseil  économique,  social  et  environnemental  régional
Grand Est et nommant les personnalités qualifiées

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2024/142 du 17 avril  2024 établissant la liste des formations dispensées par les
établissements, services, ou écoles mentionnées aux 1° à 10° et 12° de l’article L. 6241-5 du code du travail,
habilités à bénéficier des dépenses libératoires selon les modalités prévues au 1° de l’article L. 6241-4 du code
du travail et établis dans la région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024/141 du 17 avril 2024 portant modification de l’arrêté préfectoral n°2024/043
portant renouvellement des membres de la Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale (SRIAS)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2024/148 du 18 avril 2024 portant modification de l’arrêté préfectoral n°2021/010 du
20 janvier 2021 modifié, portant nomination au comité du bassin Rhin-Meuse

RECTORAT

ARRÊTÉ d'intérim du 04 avril 2024 concernant Monsieur Julien LIOUVILLE au Lycée Jean-Baptiste Vuillaume de
Mirecourt.

DIRECTION INTERRÉGIONALE
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DU GRAND EST

ARRÊTÉ  n°  2024/6 portant  subdélégation  de  signature  par  Monsieur  RENAUD  SEVEYRAS,  directeur
interrégional des services pénitentiaires du grand est

ARRÊTÉ  N°2024 /  5 portant  subdélégation  de  signature  par  Monsieur  RENAUD  SEVEYRAS,  directeur
interrégional des services pénitentiaires du grand-est

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONALE UNIVERSITAIRE

Décision 2024-DG35 portant délégation de signature du directeur par intérim du Centre Hospitalier Saint-
Charles de Commercy

Décision  2024-DG51 portant  délégation  de  signature  du  directeur  par  intérim  de  l’EHPAD  Notre  Maison
de Nancy



















































Standard régional : 03 83 39 30 30
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX

ARRETE ARS Grand Est n° 2024-1948 du 19/04/2024

Portant diffusion de la Disposition Spécifique Transversale (DST)
« Evacuation des établissements de santé et des établissements médico-sociaux »,
en complément des plans, MEDICO-PSY (Médico – psychologique), AMAVI (Afflux

massif de victimes), NRC (Nucléaire radiologique chimique), REB (Risque épidémique
biologique), EPI CLIM (Epidémique climatique), du dispositif « Organisation de la
réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles » (ORSAN)

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-2, L. 1432-1, L. 1432-2, L.3131-11 et R.

3131-10 ;

VU le décret n° 2024-8 du 3 janvier 2024 relatif à la préparation et à la réponse du système de santé pour
faire face aux situations sanitaires exceptionnelles ;

VU l’arrêté du 18 janvier 2024 relatif aux missions de référence, aux capacités et moyens de prise en charge
et de diagnostic des établissements de santé de référence et aux missions des agences régionales de
santé ;

VU l’arrêté du 18 janvier 2024 fixant la liste des établissements de santé de référence ;

VU la circulaire de la Première ministre n°6418/SG du 26 septembre 2023 relative à l'organisation
gouvernementale pour la gestion des crises majeures ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie CAYRÉ, en qualité de Directrice
Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l'arrêté n°ARS-GE/2023/5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé et du

programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ;

VU l’arrêté n°ARS-GE/2023/5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional de

santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ;

VU l'avis de consultation en vue d’adopter la Disposition Spécifique Transversale (DST) « Evacuation des
établissements de santé et des établissements médico-sociaux », en complément des plans, MEDICO-
PSY (Médico – psychologique), AMAVI (Afflux massif de victimes), NRC (Nucléaire radiologique
chimique), REB (Risque épidémique biologique), EPI CLIM (Epidémique climatique), du dispositif «
Organisation de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles » ORSAN,
publié le 02/02/2024 au recueil des actes /administratifs de la préfecture de la région Grand Est ;

VU les avis reçus après consultation des préfets de département de la région Grand Est, des comités
départementaux de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de
la région Grand Est et de la Directrice Générale de l'ARS de la zone de défense et de sécurité Est ;

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est





Standard régional : 03 83 39 30 30
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX

ARRETE ARS Grand Est n° 2024-1949 du 19/04/2024

Portant diffusion de la Disposition Spécifique Transversale (DST)
« Vaccination », en complément des plans REB (Risque épidémique biologique), EPI

CLIM (Epidémique climatique), du dispositif « Organisation de la réponse du système
de santé en situations sanitaires exceptionnelles » (ORSAN)

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1431-2, L. 1432-1, L. 1432-2, L.3131-11 et R.

3131-10 ;

VU le décret n° 2024-8 du 3 janvier 2024 relatif à la préparation et à la réponse du système de santé pour
faire face aux situations sanitaires exceptionnelles ;

VU l’arrêté du 18 janvier 2024 relatif aux missions de référence, aux capacités et moyens de prise en charge
et de diagnostic des établissements de santé de référence et aux missions des agences régionales de
santé ;

VU l’arrêté du 18 janvier 2024 fixant la liste des établissements de santé de référence ;

VU la circulaire de la Première ministre n°6418/SG du 26 septembre 2023 relative à l'organisation
gouvernementale pour la gestion des crises majeures ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie CAYRÉ, en qualité de Directrice
Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ;

VU l'arrêté n°ARS-GE/2023/5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé et du

programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ;

VU l’arrêté n°ARS-GE/2023/5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional de

santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ;

VU l'avis de consultation en vue d’adopter la Disposition Spécifique Transversale (DST) « Vaccination », en
complément des plans REB (Risque épidémique biologique), EPI CLIM (Epidémique climatique), du
dispositif « Organisation de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles »
ORSAN, publié le 02/01/2024 au recueil des actes /administratifs de la préfecture de la région Grand Est;

VU les avis reçus après consultation des préfets de département de la région Grand Est, des comités
départementaux de l'aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires de
la région Grand Est et de la Directrice Générale de l'ARS de la zone de défense et de sécurité Est ;

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est
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